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ONTARIO DOIT ECRASER WHITNEY!
Lundi prochain, le peuple assistera à la déchéance politique du tyran.—Canadiens-français, l’avenir de votre race est entre vos mains.-Trahirez-vous les 

appels de votre conscience, en appuyant ceux qui persécutent votre religion ?~Rouges comme bleus, votez en patriotes !

Sir James Whitney et la “Justice”
T% V LENDEMAIN MEME où lv 7« mps s . iron ».it .1- démolit n r l«- 

' peu <l’importune.* de notre journal, sir J âmes Whitney citait la 
“Justice ’, tlans son grand discours de Massey Hall, à Toronto. Notre 
nébuleux confrère de la rue Dalhousie ignorait assurément que les 
chefs de gouvernement, y compris celui-là même que nous châtions 
toutes les semaines, ne dédaignent pas d’être “du très petit nombre 
de personnes’' qui lisent la “Justice""—suivant 1 "expression du Temps.

Sans doute, nous n avons pas I "importance du Temps. Nous brû
lons moins souvent; et notre réclame se trouve, de ce fait, plus res
treinte. Toutefois, nos cris contre la tyrannie sont, pour le moins, en
tendus jusqu'à Toronto. Chacun avouera que pour un jeune hvlxlo- 
madaire, pour “une petite feuille nationaliste récemment éclose ", com
me dit la Cat rie, ce n "est déjà pas trop mal que d amener nos 
pires ennemis à nous lire, et même A parler de nous dans un discours 
aussi important que celui de Massey Hall,.

Voici ce que disent les journaux, dans le compte rendu de 1 "assem
blée de mardi soir :

“Sir James Whitney parla de la manière dont M. Rowell, le leader 
libéral, avait traité cette question des écoles bilingues.

“M. Rowell, dit-il, a avoué qu'en maniant ce sujet, il avait peur 
de se brûler les doigts. Mais à- New Liskeard. M. Rowell a dit : Kii 
tant que cela ne nuira pas è une bonne éducation en anglais, je serais 
très heuredx de voir les enfants^le nos compatriotes <1 "origine française 
recevoir en même temps une éducation dans leur propre langue.”

“A ce moment, une voix dans 1 auditoire dit: Kt quelle est votre
objection à cela?”

“(V que je 
Rowell veut mont, 
tawe, la “Justice
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OU SONT LES ACHETEURS?
Le “Temps” ne prouve rien

eux, répondit sir James 
• deux chevaux A la fois.
, disait dernièrement :

c'est de montrer que M. 
l’n journal français «l'Ot- 

I n vote pour < 'hampagne
et sa coterie de faux-frères, <• "est un vote pour b* tyran de Toronto. " i

“Le tyran de Toronto, c'est moi!” ajouta sic James, au milieu des , 
rires de l'auditoire. ” 1

Les auditoires de Toronto, paraît-il. rient très peu souvent. Mais ! 
cet éclat de rife du fanatisme nous est, grâce A Dieu, parvenu en temps. 
Kt nous ne croyons pas nous tromper, en affirmant que cette nourrit' 
rois de Toronto trouvera un écho puissant dans Ottawa-Kbt, dans Rus
sell. dans Prescott, dans Sturgeon Kails, et dans tous les autres comtés 
où nos compatriotes pleurent sur la persécution.

Qm- Toronto continue de rire aux pieds du tyran ! Demain se lève
ra pour nous le jour du triomphe et de la rétribution !

MA IR H K M OR ISS ET.

M. Boutet répond

NOUS RECEVONS DK M. Bernardin Boutet, avocat d'Ottawa, 
la lettre qu’on va lire, et que nous faisons suivre de quelques 

commentaires.
Monsieur le Rédacteur.

Dans un article publié mercredi, le 24, sous le titre : Etrange 
silence, la “Justice” s'étonne de ce que je n’aie pas jusqu ici jugé 
a propos de fournir “des renseignements précis sur l'esprit” de la 
résolution rédigée et proposée par moi lors du Congrès de janvier
dernier.

Je ne nierai pas que la “Justice” s'est adressée à moi, il y a 
déjà quelque temps, et m’a demandé certaines explications relati
vement à I interprétation de la* motion que j'ai présentée au Con
grès. Des raisons majeures—et dont je parlerai tantôt—justifiaient 
alors pleinement mon silence;. Kt quand la “Justice” vient au 
jour» Chili me rappeler que je manquerais A mon «levoir de patrio
te, “en ne eommuimpiant pas A ceux «pii ont le droit de le savoir 
ce que j«- pense de I "esprit de la résolution ', je me fais fort «le 
prouver à mes compatriotes «pie j’ai agi loyalement vis-à-vis de ma 
nationalité.

En effet, si je n "ai pas cru devoir parler avant aujourd'hui, 
e'est que des influences indues et des pressions «l'un caractère tout 
personnel m'ont empêché Je b- faire. De plus, les récentes décla
rations «b* sir James Whitney au Massey Hall, relativement au 
maintien intégral d«* la clause 17. lèvent les dernières objections 
que j'aurais pu avoir à ne pas «lin- publiquement ce que je pens<- 
«lii la résolution.

A mon sens. 1 esprit «le la résolution est eelui-ei: Dans les 
comtés /ni l'élément «-anadien-français domine et où un candidat 
franco-çanadien brigue les suffrages de ses compatriotes, les candi
dats doivent refuser leur appui sur toutes les mesures t ministe
rielles, le gouvernement persécuteur fût-il libéral ou conservateur4. 
Dans les comtes où la population est en majorité anglaise et où se 
présente un candidat de langue anglaise, la résolution avait pour 
but—toujours à mon avis—de forcer ce candidat de langue anglai
se à voter contre toute mesure ministérielle ayant quelque relation 
avec la question bilingue. Pour les questions «l'un autre ordre que 
celles se rapportant à la question bilingue, h-s candidats «le langur 
anglaise et de comtes anglais seraient libres de voter comme borï 
leur semblerait.

(“est là. je le répète, mon interprétation personnelle de la ré
solution. Chacun verra que mes explications concourent entière
ment avec celles de l'Association d'Education, en autant que les 
candidats canadiens-français sont en cause.

J’ose espérer «pfe mes explication* paraîtront claires et logiques 
aux rédacteurs de la “Justice”, comme à fous ceux qui s’occupent 
de la question bilingue ontarienne.

BERNARDIN BOUTET.
Ottawa, le 25 juin 1014.
N. R.—Nous sommes heureux de féliciter M. Boutet «les explications 

précises qu’il n’a pas hésité à fournir au public, quand la sincérité «le 
son patriotisme a été mise en jeu.
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Poussé au pied du mur, le 7V mps a manigancé la réponse la 
plus cocasse que l’on puisse imaginer. M. de La Palier n aurait 
pu mieux trotm-r. Après s'être vanté d’en connaître bien long 
sur certaines déniarch«‘s relatives à la v«*nt«* de la “Justice”, voilà 
que le Tt mps m- peut rien dire «lu tout. Pas un nom, pas un fait. 
Nous avions délié le T « m ps pour une somme de .fût Ht. 00, s'il était 
'•apxl.ble de prouver:

'1 Premièrement, «pie La Justice Limitée, ou 1«* journal 
la Justice”, d'Ottawa, ont accepté ou reçu un seul sou «lv 
• pii «pie ce soit dans le but d "influencer le dit jonrnhl la “Jus- 
tic»*' sur quelque «piestion «pie ce soit.

* ‘ Deuxièmement, «pi "une option ou «pie Vput«* autre pro
messe de vente du «lit journal la “Justice” ait‘été donnée à 
qui que ce soit, depuis sa fondation.

“Troisièmement, «pie la «lite compagnie de Ui Justice Li
mité»* n'ait- pas refusé, en plusieurs occasions, «les offres d'a
chat «les ateliers qu'elle «lirige ou «lu journal «pi'elle publie."
ié>r voici la réponse «lu Temps:

“Lis Mi ssii tirs Murissit ont jugé à propos de sortir un 
extra île leur journal pour nous lancer un défi et publier 
h ur photographii.

“I n entrefilet paru dans le “Temps” de lundi a causé 
ii Ile explosion eh eoUn > t ce bluff monumental. Et ri t en
tre filet, le voici

“Nous en connaissons trop long sur Certaines de
mandes «pii ont été faites pour négocier la vente «le cer
tain journal à un parti ou à l’autre, indifféremment, pour 
preluire au sérieux ce journalisme de commande.”

La “dustiir“ i/ue nous n'avons pas nommée, a cru qu'il 
s'agissait d’elle. Avait-elle donc des raisons de /. croire f

Et elle sen gage e) verser $.Ï0P) ( f ) aux lardes pauvres !*• 
nous prouvons : lo. e/u'illi a reit,u un sou pour si faire influe n- 
eir; lo. qu'une option in promesse de vente a été donnét par 
i Ile ; lio. qu’elle n'a pas refusé des offris d'achat.

La “ J n slice“ dé plein délibérément la question. Sous ne 
l'avons pas anuséi d'avoir vendu son infini net ou d’avoir 
donné des options. Quant aux offres d'achat, elle a fort bit n 
pu les refuser si le prix ne lui conn nuit pas.

Et son défi n'est qu’un bluff.
Sous allons rister sur le menu terrain que lundi et nous 

allons répondre en i éi la “./usticc” : —
EST ELLE LEE TE .1 VE USEE $WO AIX ECOLES 

CASADIESXES ERASÇAISES. SI SOI S LCI CEO! 
VOS S QCE DEÇUS IS AS IX PARTI POUTIQCE Ol 
L ACTEE POCVAIT ACQT'ERIR SOS MATERIEL VOIR 
VI QC'IL i 'OS S ES T E A PAYER LE PRIX DEM AS DE 1

Si la “./ usl ici" i st sérieuse et rent maintenir son défi, 
qu'elle dépose un cheque accepté de $1>00 entre les mains d'uni 
tierce personne, et nous serons heureux de faire bénéficier les 
écoles pauvres de la générosité élu confrère.'’
N "est-ce pas «pie c'est bien tapé ? Nous le répétons : pas un 

nom, pas un fait.
En premier lieu. <*<• ne sont pas les Messieurs Morisset «pii 

ont jugé à propos «le sortir un extra du journal la “Justice", pour 
lniu'er un défi au Temps. L«* journal la “Justice” est la proprié
té de La Justice Limitée, «pii compte plusieurs antres actionnaires 
que les Messieurs Mîoriss<*t.

Donc, première fausseté.
En second lieu, le Temps fanssi* eynhpiement le paragraphe 

commençant par l«*s mots “Sons en connaissons trop long", eirrem
plaçant le mot démarches par b* mot de maneh v. et le mot jésuitis
me par le mot journalismi. L«- 7 'imps avait «loue peur ou boute
«b* sa première redactir n ?

Done, deuxième fausseté.
En troisième lieu, l«* Temps «léelare avec candeur qu’il n'a pas 

nommé la “Justice". Et, quelques lignes plus loin, le Temps dit : 
“La “Justice déplace délibérément la «piestion. Nous ne l’avons 
pas aeeus«*e. elle, la “Justice*’, etc.”

Donc, troisième fausseté.
Nous sommes loin «le chercher à nous esrpiiver. Il s'agit d<* 

nous. **t notre défi a prouvé en tout»* évidence «pie les accusât ion ■« 
«lu Temps n«* nous effrayaient pas outre mesure.

Mais voilà «pie h* Temps affirm»* «pie nous avons «lélibérément 
«lépîaeé la question. En effet, dit le Temps, “nous ne l'avons pas 
Ma, “Justice'*) accusée d'avoir .vendu son influence ou d'avoir 
«lonné «les options.”

Tiens, tiens! c’est déjà beaucoup mieux «pi "au Temps. Et mê
me si nous en restions là. la “Justice" r lirait déjà un grarnl a van 
agi* sur le jonhnal aux ineendies. Nous remercions b* T* mps

et «l'apprendre A 
influence. Nous

de nous décerner gratuitemeiit^ce témoignage, 
ses h-vteurs «pie la “Justice"* lie vend pas sou 
r«*grettoii8 de ne pouvoir retourner à notre confrère un aussi agréa
ble compliment.

Xfais ce n "est pas tout ; et cha« un admettra <|Ue la phrase sui
vante est ineffable:

“Quant aux offres d’achat, la “Justice” a fort bien pu les 
refuser si l«- prix ne lui convenait pas. ” Voilà une trouvaille ! 
Après avoir affirmé «pie notre influence n était pas à vendre, 1«* 
Temps découvre «pie les prix offerts h "ont pas été assez hauts. Les 
ré«lacteurs «lu Temps ont évhlemmelit la loghpie enfumée. Ils sont 
toutefois bien bons «Ka<lmettiV que, si !«*s offres ne nous convenaient 
pas, nous ayons eu tout»* liberté «h* r «d'user. Quand la “Times 
Publishing Co. Lt«l. a ramassé le 'h mps. il appert «pie l 'on n a 
«*u aucune «liftieulté de convenir sur l«*s prix. Kt le Temps, durant 
près «Kun «juart «le sièele «nient lilieral et défenseur de la ra«u* 
française en Ontario, est devenu le vire-cipot que 1 "on sait, lies 
«•hos«*s se sont évidemment passé«*s autrement «pi"à Lji Justin* Li
mitée.

Poursuivons la joy«*use tâche <1 "éplucher la réponse «lu Temps. 
Nous en sommes rendus à c«*<*i : ~

LA “JUSTICE” EST ELLE PRETE A VERSER 
4û(Hi AUX ECOLES CANADIENNES-FRANÇAISES. SI 
NOUS LUI PROUVONS QUE DEPUIS UN AN UN PARTI 
POLITIQUE OU I/AUTRE POUVAIT ACQUERIR SON 
MATERIEL ET SON JOURNAL. POURVU QU'IL CON
SENTE A PAYER LE PRIX DEMANDE?”
Un vieux proverlie «lit que les plus tieaux chevaux sont à 

vendre. Nous tenons sans «loute beaucoup à la “Justice”, que 
nous avons fondée, et aux. ateliers «pie notre compagnie a payé* 
«le ses deniers. Toutefois, ceux «pii dirigent La Justice Limitée 
sont as***/, gens d'affaires, «pie s'ils voyaient demain 1 "occasion <le 
faire une belle transaction, ils en s«*rai<*nt heimuix. Ils vendraient 
la “Justice” et le matériel «les ateliers, comme tout homme <l'af
faires ferait à leur place. Une telh* transaction n "aurait rien 
«h* déshonorant pour p* rsonne. Mais ceux «pii ach«*teraient le 
journal et le matériel «le la compagnie agiranuit ensuite en leur 
nom. La compagnie actuellement propriétaire «lu journal et de* 
ateli«*rs n "aurait plus rien à dire. Les acheteurs s ‘«>ccuperaient 
«le mener à bien leur entreprise, et la compagnie «le La Justice Li
mitée v«*rrait à s<* faire payer. l**s pr«*sses etjes 4inotyp**s peu
vent se vendre, et s'acheter n 'importe quand. Mais, comme «lit 
le Temps, il n'v a pas eu jus«pi"ici «le prix assez élevé pour acheter 
l«*s idées, le programma «*t la conscience «le la “Justice *. Et nous 
pouvons «lire ail confrère, «pie nul gouvernement n'est a**«z ricin* 
pour trahsformer «lu jour au lendemain la ligne «le conduite de 
notre journal. Tant «pie nous en aurons la direction, nous conti- 
nlierons comme par 1«* passé à «lemeurer ti«lèl«*s au programme 
«lu début. Si la* “Justice” passait en d’aiitr«*s mains, elle pren
drait 1 attitude «*t le nom qu'elle voudrait. Mais nous ne aérions 
plus responsables «b* ce «pie pourrait dire le journal ou <D ce «pie 
pourramnt livrer au public les ateln-rs «b* la nouvelle compagnie. 
Personne ne pourrait nous accuser «l'avoir vendu nos idées ou 
viré notre capot. On aurait acheté notre matériel, <*t l'on en fe
rait ce qu’on voudrait

Voilà comment la “Jiistice” est à vendre à un parti politique 
ou à l'autre, ou à quiconque a 1 "argent voulu pour la payer et 
s’arranger avec.

Ce «pii fait la petite différence entre line transaction du genre 
«le celle «lont nous parlons et la vente du Temps, par exemple, 
«•’est que le Temps a annoncé à scs lecteurs «pi'il continuerait en 
tout point à suivre son ancien programme, et «pi'il a viré son capot 
du jour au lendemain. Avec le même personnel de rédaction— 
ou à peu près—le Temps est passé en «piehpies jours de l'écarlate 
à l'indigo, et «l'un organe patriote «pi "il était, 1«* Temps est «levenil 
la feuille servile d'un gouvernotnent pers«»eiitcnr de notre race 
et «b* notre religion.

A la “Justice'. nous sommes toujours <leineur«*s imlépemlnnts 
et patriotes, et nous serons tels tant que la compagnie «le La Justi- 
e«* Limitée s«-ra sous la même «lireetion.

En conclusion, «pie la “Times Publishing Company Limite»!" 
—ou «l'autres-—remettent à La Justice Limitée un chèque accepté 
pour la somme <1<*. . . en paiement «le sop, matériel et «le s«*s ate
liers, et La Justice Limitée s'engage à v«*rs«*r la somme «le ♦500.00 
(cinq cents piastres) pour l«* soutien des «VoI«*s pnuvr«»s <ana«lien- 
nes-françaises d "Ontario h!t la transaction sera close J

Poiinpioi le Temps n "a-t-il pas changé son nom et gardé son 
honneur?

AU T EMI’S DE REPONDRE.

LA JUSTICE LIMITEE.

Ull dlir COmpHmCnt cmim-rvateui* pour voter eontre un ennemi commun.

AU MOIS DE DECEMBRE 1011, le Trtnjt*, aujourr)’hui ai dévoué 
à M. Whitney, déelarait ee qu’on va lire :

“Si le gouvernement Whitney avait donné juatiee aux Canadien*- 
franeai*, * "il s’était engagé à aouaerire à noa„ demande* baaée* sur no* 
droit* indéniable*, non* n euamona pas eombattu aes eandidat*. An 
contraire, les Canadiens-franeain se seraient dit qn’avant d’être libé
raux ou eonservateurs, ila étaient Canadiena-franeai»; la voix de la 
race, l’amour de la langue, eussent dominé 1 "esprit de parti et eussent, 
dans nn tel cas. et pour la eireonstanee, converti un libéral en nn

Sous ce titre, le e’jmada, de 
Montréal, publie I excellent arti
cle suivant :

Nous sommes heureux de voir 
que les chefs politiques de nos 
compatriotes d’Ontario, du moins 
veux qui sont indépendante des 
gouvernements, recommandent aux 
électeurs canadiens-français de 
leur province l’union, en dehors 
de tout esprit de parti, pour obte
nir du gouvernement provincial 
la revonnaiasanee et le maintien 
îles écoles bilingues.

1/attitutde des deux partis sur 
cette question est clairement défi
nie. Ivcs conservateurs veulent la 
Stricte mise à exécution du règle
ment 17 qui autorise, il est vrai, 
I usage du français pour l’ensei
gnement aux enfants qui ne com
prennent pas l’anglais, mais pour 
les deux premières années seule
ment, I enseignement ensuite de
vant être donné uniformément en 
langue anglaise.

Ce règlement établit aussi des 
inspecteurs protestants prenant 
rang au-dessiw des imqieeteurB ca
tholique* pour les écoles séparées 
catholique*.

Ce août lea deux griefs princi
paux de uns compatriotes d’Onta
rio, et ila ne peuvent compter sur 
aucun adoucissement à la situa
tion qui leur est ainsi créée, de la 
part du parti conservateur, dont 
l’un des principaux chefs, l’hon. 
M. lia—«y-e, pnhliaifssat g sa 
clamé à Toronto qu'aucune école 
bilingue n'a le droit d "exister dans 
la province d'Ontario et que, s’il 
en existait, le gouvernement ver
rait à le* faire abolir.

I.e* organes du parti conserva
teurs posent carrément en princi
pe que I anglais est la langue offi
cielle de la province et qu’aucune 
autre langue ne doit être enseignée 
dans les écoles sons le contrôle du 
gouvernement.

D'autre part, c'est le parti libé
ral qui a reconnu, il y a une vingt
aine d'années, l'existence légale 
des écoles bilingues et ieur a donné 
leur part équitable des fonds du 
budget île l'éducation.

Et dans la lutte électorale ac
tuelle, M. Rowell, le chef de l’op
position libérale, a fait publique
ment la déclaration suivante de 
son attitude sur la question des 
roles bilingues :
“U anglais est la langue de la 

majorité de la population et il est 
d'intérêt primordial pour tous le» 
enfants d'apprendre convenable
ment eette langue, sans laquelle ils 
seraient en état <l'infériorité dans 
la lutte pour jQgistenee. Aussi 
nous insisterons pour que, dans 
toutes les écoles, on enseigne con
venablement la langue anglaise; 
mais cela ne veut pas dire que le* 
Canadiens-français doivent oublier 
leur langue, et aucun obstacle ne 
doit être mis à l'enseignement du 
français.”

I.a solution à la question scolai
re, d'après M. Rowell, c'est la for
mation et I entrainement de bons 
profi-ssenrs bilingues, à qui on de
vra usurer des traitement* con
venables;

Voilà, rxposrr fidèlement et im
partialement, I "attitude de* deux 
partis sur la question des écoles

■m

fl

1 Non, mais tout de même serions-nous assez fous de voter pour les 
ennemis de notre langue et de notre race!'’

Voilà un dur compliment que le Temps de VU I adresse an Temps
;ie 1914.

. Et ai c'était une folie de voter pour les tyrans d'il y a trois ans 
passés, est-il plus sage de se traîner aujourd'hui à leurs pieds, comme 
le fait le Temps, depuis le commencement de la campagne ’

Que voulez-vous ! la voix de la rare, l’amour de la langue, tout est 
engourdi par l’amour illicite... du champagne ! On veut la crèche 
et ses plaisirs, et on les a; mais aux dépens de la fierté nationale, de 
la conscience et de l'honneur patriotique*.

Comme on dit: autre, temps, autres tmneurs!

bilingues. Il n'y a donc pas lieu de 
a étonner que les chefs de mouve
ment scolaire parmi les Canadiens-

-’J'.J

français d'Ontario recommandent ' iÀ çq
de voter pour M. N. Rowell et ee*
candidats. ,

Nous ne pouvons qn ’appuyer 
cordialement eette recommanda
tion, f-spérant qu’il se trouvera 
assez île patriotisme et d'attache
ment à leur langue, même ehex 
ceux de nos compatriotes qui sut
des attaches au parti conserva
teur. pour que le vote canadien- 
français d’Ontario soit enregistré,
d 'un seul bloc, contre le gouverne 
ment Whitney, sew inspecteurs su
perposé* et le règlement Ne. 17.

Electeurs ^Ottawa-Est, le Canada français a les yeux sur vous ! Faites vofre 
devoir en battant Napoléon Champagne. Pensez à l’avenir de. vos ei

■ c. :r><î5


